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 n° 299 467 du 3 janvier 2024 

dans l’affaire X / X 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile: au cabinet de Maître E. TCHIBONSOU 

Square Eugène Plasky 92/6 

1030 BRUXELLES 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRESIDENTE DE LA Xe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 29 décembre 2023, par X, qui déclare être de nationalité afghane, tendant à 

la suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de la « décision de transfert vers 

l’État membre responsable avec décision de maintien dans un lieu déterminé en vue du transfert […] », 

prise et notifiée le 22 décembre 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980, précitée. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 29 décembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 2 janvier 2023, à 11 

heures. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KALIN loco Me E. TCHIBONSOU, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me S. ARKOULIS loco Me C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT: 
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I. Faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

1. Le 15 décembre 2023, le requérant a été intercepté, sur le territoire, par un agent de la zone de police 

de Fleurus/Les Bons Villers/Pont-à-Celle, Après avoir été entendu, il a été conduit au centre fermé 

« 127bis » en raison d’un résultat Eurodac positif.  

 

Le 26 octobre 2023, l’accès au territoire belge lui a été refusé. 

 

2. Le 19 décembre 2023, la partie défenderesse a demandé sa reprise en charge par les autorités 

bulgares 1.  

 

Le 21 décembre 2023, les autorités bulgares ont accepté de reprendre en charge le requérant, sur la 

base de l’article 18.1, c) du Règlement Dublin III. 

 

3. Le 22 décembre 2023, la partie défenderesse a de nouveau entendu le requérant et a pris, le jour 

même une « décision de transfert vers l’État membre responsable » assortie d’une décision de maintien 

dans un lieu déterminé. Ces décisions lui ont également été notifiées le 22 décembre 2023. 

 

La décision de transfert vers l’Etat membre responsable constitue l’acte dont la suspension de 

l’exécution est sollicitée et est motivée comme suit : 

 

«  

DÉCISION DE TRANSFERT VERS L’ÉTAT MEMBRE RESPONSABLE AVEC DÉCISION DE 

MAINTIEN DANS UN LIEU DÉTERMINÉ EN VUE DU TRANSFERT VERS L’ÉTAT MEMBRE 

RESPONSABLE 

En application de l'article 51/5/1, § 2, 1er alinéa, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, 

le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est décidé que : 

Monsieur, qui déclare se nommer, 

nom : [XXX] 

prénom : [XXX] 

date de naissance : [XXX] 

nationalité : Afghanistan 

doit être transféré à l’État membre responsable, à savoir (pays). 

En application de l’article 51/5/1, §2, 2ième alinéa, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, 

le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, l’intéressé est reconduit à la frontière de l’État 

membre responsable. 

 

MOTIF DE LA DÉCISION 

 

L’intéressé a été placé au centre fermé de 127 Bis en raison d’un résultat Eurodac positif de la Bulgarie 

le 15.12.2023. Le 19.12.2023, une demande de reprise en charge de l’intéressé a été adressée aux 

autorités bulgares qui ont accepté, le 21.12.2023, de reprendre en charge l’intéressé conformément à 

l’article 18.1 (c) du Règlement 604/2013. 

 

En ce qui concerne la responsabilité la Bulgarie dans le traitement de la demande de protection 

internationale de l’intéressé, il convient de souligner que la Bulgarie est un État membre à part entière 

de l’Union européenne et est tenu par les mêmes conventions internationales que la Belgique. Il n’y a 

donc aucune raison de considérer que l’intéressé disposerait de moins de garanties dans le traitement 

de sa demande de protection internationale en Bulgarie qu’il n’en disposerait en Belgique. En effet, la 

Bulgarie a également signé la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés 

 
1 en application de l’article 18.1, b) du Règlement (UE) n°604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 

26 juin 2013 du Parlement européen et du Conseil établissant les critères et mécanismes de détermination de 

l’Etat membre responsable de l’examen de protection internationale introduite dans l’un des États membres 

par un ressortissant de pays tiers ou un apatride (refonte) (ci-après : le Règlement Dublin III). 
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traite, comme la Belgique, les demandes de protection internationale sur la base de cette Convention et 

statue de la même manière objective sur les informations fournies dans le cadre des demandes de 

protection internationale. La demande de protection internationale de l’intéressé sera traitée par les 

autorités bulgares conformément aux normes qui découlent du droit communautaire et qui s’appliquent 

également dans les autres États membres. Il n’y a donc aucune raison de supposer que les autorités 

bulgares ne respecteraient pas les normes minimales en matière de procédure en vue de l’octroi de la 

protection internationale et en matière de reconnaissance du statut de réfugié ou en tant que personne 

ayant besoin d’une protection subsidiaire, telles qu’elles sont établies dans les directives  2011/95/UE et 

2013/32/UE. Par ailleurs, l’intéressé ne fournit pas d’éléments concrets indiquant qu’un transfert en 

Bulgarie constituerait une infraction à la directive européenne 2011/95/UE ou à l’article 3 de la 

Convention européenne des Droits de l’Homme (CEDH). L’intéressé ne parvient pas non plus à 

démontrer qu’il existerait un risque réel qu’il serait rapatriée sans autre procédure vers le pays dont il 

possède la nationalité ou vers le pays dans lequel il a sa résidence habituelle. D’autant plus que, dans 

le cadre de sa demande de protection internationale, il n’a pas encore été établi s’il avait ou non besoin 

de protection internationale ou qu’il serait exposé en tant que tel à un traitement qui serait contraire à 

l’article 3 CEDH. 

 

L’intéressé a déclaré dans le cadre des questionnaires de droit d’être entendu complétés le 15.12.2023 

par la police de Fleurus/Les Bons Villers/Pont-à-Celles et le 22.12.2023 au sein du centre fermé de 127 

Bis : qu’il s’est trompé de camion et voulait aller en Angleterre ; qu’il est d’abord passé par le France où 

il a demandé l’asile le 21.11.2023 ; qu’il était paysan dans son pays d’origine L’Afghanistan qu’il a quitté 

le 15.08.2021 lors de la victoire des Talibans. Il raconte que les Talibans lui ont tout pris. Sa famille est 

aujourd’hui en Iran. Il précise qu’il préfère retourner en France plutôt qu’en Bulgarie car il a encore une 

demande d’asile pendante en France. 

 

Nous observons qu’il s’agit principalement d’une appréciation personnelle de l’intéressé qui ne fournit 

aucun motif pour renoncer au transfert vers la Bulgarie. En outre, lors de son audition, l’intéressé n’a fait 

état d’aucune expérience, situation ou circonstance concrète lors de son séjour en Bulgarie qu’il 

considère comme un traitement inhumain ou dégradant au sens de l’article 3 de la CEDH ou de l’article 

4 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne qui selon lui suggèrerait un risque  réel 

d’exposition à des situations qui constitueraient une violation de l’article 3 de la CEDH ou de l’article 4 

de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne. 

 

L’intéressé a déclaré dans le cadre des questionnaires de droit d’être entendu complétés le 15.12.2023 

par la police de Fleurus/Les Bons Villers/Pont-à-Celles et le 22.12.2023 au sein du centre fermé de 127 

Bis : qu’il s’est trompé de camion et voulait aller en Angleterre ; qu’il est d’abord passé par le France où 

il a demandé l’asile le 21.11.2023 ; qu’il était paysan dans son pays d’origine L’Afghanistan qu’il a quitté 

le 15.08.2021 lors de la victoire des Talibans. Il raconte que les Talibans lui ont tout pris. Sa famille est 

aujourd’hui en Iran. Il précise qu’il préfère retourner en France plutôt qu’en Bulgarie car il a encore une 

demande d’asile pendante en France. 

 

Pour ce qui est de l’explication que donne l’intéressé de l’impossibilité de retourner en Afghanistan, il 

convient de noter que ces informations correspondent aux motifs pour lesquels l’intéressé se serait enfui 

du pays dont il déclare posséder la nationalité ou da lequel il aurait eu sa résidence habituelle. Le fond 

de ces déclarations n’est pas pris en compte dans le cadre de la procédure Dublin dans laquelle l’État 

membre responsable du traitement de la demande de protection internationale est déterminé sur la 

base du Règlement Dublin III. 

 

En ce qui concerne une éventuelle exposition à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l’article 

3 de la CEDH du fait du transfert de l’intéressé vers la Bulgarie, il ressort d’une analyse approfondie des 

rapports d’organisations de référence faisant autorité (This report was written by lliana Savova, 

Director, Refugee and Migrant Legal Programme, Bulgarian Helsinki Committee ans was edited 

by ECRE.) que le simple fait d’être demandeur de protection internationale en Bulgarie ne permet pas 

d’affirmer que l’intéressé fait automatiquement partie d’un groupe qui sera systématiquement exposé à 

de mauvais traitements et à des traitements inhumains ou dégradants au sens de l’article 3 de la CEDH. 

Les rapports susmentionnés des organisations de référence et faisant autorité dont question supra ne 

contiennent aucune indication en ce sens. Ces différents rapports n’indiquent pas non plus que le 

système de procédure en vue de l’octroi de la protection internationale et les dispositions d’accueil des 



  

 

 

 

 

X - Page 4 

 

 

demandeurs de protection internationale en Bulgarie présenteraient des insuffisances structurelles telles 

que les demandeurs de protection internationale qui sont transférés en Bulgarie dans le cadre du 

Règlement Dublin III subiraient des traitements inhumains et dégradants au sens de l’article 3 de la 

CEDH ou de l’article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne. En outre, l’UNHCR 

n’a publié aucun rapport dans lequel il affirmerait que le système de procédure en vue de l’obtention de 

la protection internationale et les dispositions d’accueil des demandeurs de protection internationale en 

Bulgarie présenteraient des insuffisances structurelles telles que les demandeurs de protection 

internationale qui sont transférés en Bulgarie dans le cadre du Règlement Dublin III subiraient des 

traitements inhumains et dégradants au sens de l’article 3 de la CEDH ou de l’article 4 de la Charte des 

droits fondamentaux de l’Union européenne. Il n’existe pas non plus de publications de l’UNHCR dans 

lesquelles il demanderait de ne pas transférer de personne vers la Bulgarie dans le cadre du Règlement 

Dublin III en raison d’insuffisances structurelles dans le système bulgare de procédure en vue de l’octroi 

de la protection internationale et des dispositions d’accueil qui seraient telles que les demandeurs de 

protection internationale qui, dans le cadre du Règlement Dublin III, sont transférés en Bulgarie 

subiraient des traitements inhumains ou dégradants au sens de l’article 3 de la CEDH ou de l’article 4 

de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne. 

 

La Bulgarie connaît actuellement un flux important de candidats à l’asile et de migrants économiques en 

raison des évènements politiques qui se sont produits et se produisent en Afrique du Nord et au Moyen-

Orient. Cela ne signifie pas automatiquement que l’intéressé, après son transfert vers les autorités 

(pays), sera exposé à un traitement inhumain ou dégradant et/ou que sa demande de protection 

internationale n’obtiendra pas l’attention nécessaire et ne sera pas traitée de manière objective. Il 

n’existe pas non plus de publications objectives d’organisations de référence et faisant autorité indiquant 

que la procédure en vue de l’octroi de la protection internationale, l’accueil, les soins de santé et 

l’assistance juridique au/en/aux (pays Eurodac) ne seraient plus disponibles dans leur ensemble du fait 

de l’augmentation du flux de demandeurs de protection internationale ou que les éventuelles 

insuffisances seraient structurelles. 

 

Pour ce qui est des éventuels éléments de racisme, il convient également d’observer qu’aucun État 

membre n’est entièrement exempt de discrimination, de xénophobie et d’intolérance. Cela n’implique 

cependant pas que le traitement de la demande de protection internationale, l’accueil et 

l’accompagnement des demandeurs de protection internationale qui sont remis à la Bulgarie 

conformément aux dispositions du Règlement 604/2013, encourent systématiquement un risque réel 

d’être soumis à des traitements inhumains ou dégradants. 

 

En ce qui concerne les publications des médias analogiques ou numériques relatives à l’augmentation 

du flux de candidats à l’asile et à l’accueil et à l’accompagnement des demandeurs de protection 

internationale en Bulgarie et aux problèmes organisationnels qui iraient de pair avec cette augmentation 

du flux, il convient de remarquer que ces publications ne peuvent être considérées comme étant 

nécessairement objectives et précises. Le fait que tel ou tel média analogique et numérique publie un 

article ne prouve pas l’exactitude et l’objectivité des faits qui y sont mentionnés. Les messages et 

opinions (politiques) publiés dans les médias analogiques et numériques sont ce qu’ils sont : des 

publications auxquelles on ne peut accorder de valeur probante objective, et cela contrairement aux 

rapports susmentionnés de organisations et internationales de référence faisant autorité.  

 

Il convient en outre de noter que, le 21 décembre 2011, la Cour de Justice de l’Union européenne a, 

dans les affaires jointes C-411/10, N.S, c. Secretary of State for the Home Department et C-493/10, 

M.E. et autres c. Refugee Applications Commissioner Minister for Justicen Equality and Law Reform, 

entre autres affirmé qu’il ne serait pas conforme aux objectifs su système du Règlement de Dublin que 

la moindre violation des directives 2013/33/UE, 2011/95/UE et 2013/32/UE suffisait à empêcher le 

transfert d’un demandeur de protection internationale vers l’État membre normalement responsable. En 

établissant une présomption que les droits fondamentaux du demandeur de protection internationale 

seront respectés dans l’État membre qui est normalement responsable pour traiter sa demande de 

protection internationale, le Règlement Dublin vise en effet à introduire une méthode claire et 

opérationnelle permettant de déterminer l’État membre responsable du traitement d’une demande de 

protection internationale, ainsi qu’il ressort notamment des conclusions de l’avocat général V. Trstenjak 

du 22.09.2011 dans l’affaire C -411/10, N.S, c.Secretary of State for the Home Department. A cette fin, 

le Règlement de Dublin a établi un système qui prévoit qu’un seul État membre, désigné sur la base de 
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critères objectifs, soit responsable du traitement d’une demande de protection internationale introduite 

dans un État membre de l’Union européenne. Si chaque entorse à l’une ou l’autre des dispositions des 

directives  2013/33/UE, 2011/95/UE et 2013/32/UE par l’État membre responsable avait en l’espèce 

pour conséquence l’impossibilité pour l’État membre dans lequel la demande de protection 

internationale a été introduite de transférer le demandeur de protection internationale à ce premier État 

membre, cela reviendrait à ajouter aux critères contenus dans le chapitre III du Règlement Dublin II pour 

la détermination de l’État membre un critère d’exclusion supplémentaire, selon lequel des 

inobservations insignifiantes des directives susmentionnées, en l’espèce les directives 2013/33/UE, 

2011/95/UE et 2013/32/UE, dans un État membre déterminé pourraient avoir pour conséquence que cet 

État soit exonéré des obligations contenues dans ce Règlement. Cela priverait ces obligations de tout 

contenu et menacerait la réalisation de son objectif, à savoir déterminer rapidement quel est l’État 

membre responsable du traitement d’une demande d’asile introduite dans l’Union. 

 

Nonobstant le fait qu’un transfert peut constituer une violation de l’article 3 de la CEDH ou de l’article 4 

de la Charte des Droits fondamentaux de l’Union européenne, il convient de remarquer que sur la base 

d’une analyse de différents rapports, il n’est pas possible d’affirmer que l’on serait, en tant que 

demandeur de protection internationale ou du seul fait de l’appartenance à ce groupe vulnérable, en 

Bulgarie, immédiatement et automatiquement exposé à un traitement qui serait contraire à l’article 3 de 

la CEDH ou de l’article 4 de la Charte des Droits fondamentaux de l’Union européenne, ou que le 

système de procédure en vue de l’octroi de la protection internationale et les dispositions d’accueil en 

Bulgarie seraient insuffisants ou présenteraient des insuffisances structurelles exposant les demandeurs 

de protection internationale transférés dans cet État membre à des traitements inhumains et dégradants 

au sens de l’article 3 de la CEDH ou de l’article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 

européenne. Sur la base d’une analyse de ces rapports, dont une copie est jointe en annexe au dossier 

administratif de l’intéressé, et sur la base des déclarations de l’intéressé, aucune menace intentionnelle 

émanant des autorités bulgares n’a pu être constatée envers la vie, la liberté ou l’intégrité physique de 

l’intéressé. Il revient à l’intéressé de démontrer que, dans son chef, des faits ou des circonstances 

permettent de réfuter la présomption selon laquelle la Bulgarie respectera la Convention relative au 

statut des réfugiés et l’article 3 de la CEDH. Tel est le cas si le demandeur de protection internationale 

rend  plausible le fait que, dans la procédure en vue de l’octroi de la protection internationale par l’État 

membre responsable, sa demande ne sera pas examinée et qu’il sera question d’une violation de la 

Convention relative au statut des réfugiés ou de l’article 3 de la CEDH, ce qui n’est pas le cas ici. Une 

simple crainte de violation de l’article 3 de la CEDH ne suffit aucunement parce que celle-ci ne repose 

pas sur une expérience personnelle propre de l’intéressé. L’intéressé doit donc pouvoir démontrer qu’il a 

de sérieuses raisons de croire qu’il encourt un risque réel, en Bulgarie, d’être exposé à un traitement 

contraire à l’article 3 de la CEDH. Par ailleurs; l’intéressé ne démontre à aucun moment en quoi la 

situation en Bulgarie aura pour conséquence qu’il sera rapatrié vers le pays dont il déclare posséder la 

nationalité ou vers le pays dans lequel il a sa résidence habituelle. L’intéressé ne rend pas non plus 

plausible le fait qu’il existe un risque que les autorités bulgares le rapatrient vers le pays dont il déclare 

posséder la nationalité ou vers le pays dans lequel il a sa résidence habituelle avant qu’il ne soit établi 

s’il a besoin ou non d’une protection internationale. 

 

L’intéressé a déclaré dans le cadre des questionnaires de droit d’être entendu complétés le 15.12.2023 

par la police de Fleurus/Les Bons Villers/Pont-à-Celles et le 22.12.2023 au sein du centre fermé de 127 

Bis : qu’il s’est trompé de camion et voulait aller en Angleterre ; qu’il est d’abord passé par le France où 

il a demandé l’asile le 21.11.2023 ; qu’il était paysan dans son pays d’origine L’Afghanistan qu’il a quitté 

le 15.08.2021 lors de la victoire des Talibans. Il raconte que les Talibans lui ont tout pris. Sa famille est 

aujourd’hui en Iran. Il précise qu’il préfère retourner en France plutôt qu’en Bulgarie car il a encore une 

demande d’asile pendante en France. 

 

Le dossier administratif de l’intéressé ne contient aucun élément ni aucun motif fondé indiquant que 

l’intéressé ne serait pas en état de voyager. Le dossier administratif de l’intéressé ne contient en outre 

aucun motif fondé indiquant que l’intéressé souffrirait d’une maladie impliquant un risque réel pour sa 

vie ou son intégrité physique, ou qu’il souffrirait d’une maladie impliquant un risque réel de traitement 

inhumain ou dégradant en l’absence de traitement adéquat dans l’]État membre responsable, en 

l’espèce la Bulgarie. Par conséquent, il n’existe aucune preuve qu’un transfert vers l’État membre 

responsable, en l’espèce la Bulgarie, constitue une infraction à la directive européenne 2011/95/UE ou à 

l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme (CEDH). Sur la base des déclarations de 
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l’intéressé et des éléments présents dans le dossier administratif, il ne peut pas être conclu que le cas 

de l’intéressé fasse apparaître des besoins spécifiques ou une vulnérabilité extrême. 

 

Sur ma base des arguments et constatations susmentionnés; il est décidé que l’intéressé ne rend pas 

crédible le fait qu’un transfert vers la Bulgarie lui ferait encourir un risque réel d’exposition à des 

circonstances constitutives d’une violation de l’article 3 CEDH ou de l’article 4  de la Charte des droits 

fondamentaux de l’Union européenne. 

 

L’intéressé a déclaré dans le cadre des questionnaires de droit d’être entendu complétés le 15.12.2023 

par la police de Fleurus/Les Bons Villers/Pont-à-Celles et le 22.12.2023 au sein du centre fermé de 127 

Bis : qu’il s’est trompé de camion et voulait aller en Angleterre ; qu’il est d’abord passé par le France où 

il a demandé l’asile le 21.11.2023 ; qu’il était paysan dans son pays d’origine L’Afghanistan qu’il a quitté 

le 15.08.2021 lors de la victoire des Talibans. Il raconte que les Talibans lui ont tout pris. Sa famille est 

aujourd’hui en Iran. Il précise qu’il préfère retourner en France plutôt qu’en Bulgarie car il a encore une 

demande d’asile pendante en France. 

 

Cette décision ne constitue donc pas une violation de l’article 8 de la CEDH. 

 

L’intéressé n’est pas en possession des documents d’entrée prévus à l’article 2 de la loi du 15 

décembre 1980. 

 

[…] ». 

 

II. Cadre procédural 

 

4. La demande de suspension en extrême urgence est, prima facie, introduite dans le délai fixé par 

l’article 39/57, § 1er, dernier alinéa, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). 

 

III. Les conditions de la suspension d’extrême urgence 

 

A. Les trois conditions cumulatives  

 

5. Les trois conditions suivantes doivent être réunies : 

 

- la demande de suspension doit contenir un exposé des faits qui justifient l’extrême urgence2 ; 

- un moyen sérieux susceptible de justifier l’annulation de l’acte doit être invoqué ; et  

- l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave difficilement réparable3. 

 

B. Première condition : l’extrême urgence 

 

6. En l’espèce, le requérant est privé de sa liberté en vue de son transfert vers la Bulgarie. Il fait donc 

l’objet d’une « mesure d’éloignement » dont l’exécution est imminente. Il est donc établi que la 

suspension de l’exécution de l’acte attaqué, selon la procédure de suspension ordinaire, interviendra 

trop tard et ne sera pas effective.  

 

7. L’extrême urgence est démontrée. Elle n’est d’ailleurs pas contestée par la partie défenderesse. 

 

C. Deuxième condition : le moyen d’annulation sérieux 

 

8. A l’appui de sa demande, le requérant soulève trois moyens. 

 

8.1. Le premier moyen, pris de la violation de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde 

des droits de l’homme te des libertés fondamentales. 

 

 
2 Article 43, § 1er, alinéa 1er, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers  
3 Article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 
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Le requérant soutient, en substance, que les rapports sur la situation des demandeurs d’asile en 

Bulgarie permettent de constater que les centres d’accueil dans ce pays sont bondés, les migrants sont 

maltraités, torturés et sont de plus en plus nombreux.  

 

Il craint dès lors de ne pas être suffisamment pris en charge et d’être à nouveau victime d’actes de 

racisme et de torture, fréquents en Bulgarie. Il évoque des « antécédents douloureux et fort 

traumatisants » et les « témoignages de migrants et autres rapports » pour considérer qu’il est 

indispensable de donner la priorité à la prudence en vue de préserver son équilibré psychique et 

psychologique. 

 

Il renvoie, concernant les conditions d’accueil des demandeurs de protection internationale et leur accès 

aux soins de santé, au rapport AIDA actualisé en avril 2023, dont il reproduits des extraits.  

 

Il soutient que les rapports qu’il invoque démontrent qu’il n’a aucune garantie de voir sa demande être 

traitée par la Bulgarie et qu’il est plus exposé à un refoulement. 

 

Il estime que la partie défenderesse n’a pas démontré, dans sa motivation, avoir analysé et vérifié, avec 

la rigueur nécessaire, les capacités d’accueil actuelles, les actes de corruption, de torture, de violences 

ou autres traitements inhumains et dégradants qui sont régulièrement commis à l’encontre de 

demandeur de protection internationale en Bulgarie (il cite en note de bas de page, à ce sujet, une 

enquête sur la route de la migration en Bulgarie et plusieurs articles de presse). 

 

Il rappelle que le simple fait d’estimer que la Bulgarie est partie à la Convention des droits de l’homme 

n’est pas suffisant pour exonérer l’Etat belge de ses responsabilités et soutient qu’il n’a aucune garantie 

de voir da demande d’asile examinée dans des conditions humainement acceptables. 

 

8.2. Le deuxième moyen est pris de la « violation de l’article 3.2 alinéas 2 et 3 du règlement Dublin III, 

de la violation ou du risque de violation de l’article 3 de la CEDH, de la violation de l’article 4 de la 

Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ». 

 

Après un bref rappel de la jurisprudence de la Cour de Justice au sujet de l’interprétation de l’article 3.2. 

du Règlement Dublin III et de la jurisprudence de la Cour EDH au sujet de l’interprétation de l’article 3 

de la CEDH, le requérant soutient, en substance, que « au regard de ses origines, son état 

psychologique, ses difficultés d’intégration en Bulgarie et sa situation personnelle » il craint, en cas de 

transfert vers ce pays, de faire l’objet de discrimination, que sa demande ne soit pas examinée avec le 

sérieux requis et d’être refoulé vers son pays d’origine. 

 

Il affirme qu’il convient, au vu de l’absence d’hébergement approprié et de soutien adéquat, de renoncer 

au transfert des personnes vulnérables vers la Bulgarie. Il ajoute que pour les personnes non 

vulnérables, il convient aussi de procéder à une évaluation individuelle et à analyser dans chaque cas 

s’il existe des motifs s’opposant à leur transfert. Il considère également que la clause humanitaire 

devrait être examinée d’office et son refus motivé individuellement. 

 

Il considère que la partie défenderesse a fait une lecture erronée de la situation en se fondant sur des 

rapports qui ne décrivent pas de façon complète les conditions de vie des migrants en Bulgarie et que 

cela traduit un examen qui n’est pas suffisamment rigoureux du risque de violation de l’article 3 de la 

CEDH. Il termine en arguant que « les mauvais traitements allégués comme ayant été subis par des 

migrants en Bulgarie [l’] expose à des mauvais traitements ». 

 

8.3. Le troisième moyen est pris de la violation de « la compétence de la Belgique tirée de l’application 

de la clause discrétionnaire ». 

 

Le requérant sollicite l’application à son avantage de la clause discrétionnaire prévue à l’article 17.1 du 

Règlement Dublin III. Il fait valoir que cette clause confère, à la partie défenderesse, un pouvoir 

d’appréciation dont la mise en œuvre demeure soumise à divers prescrits légaux et principe de droits, 

au nombre desquels l’obligation de motivation et les principes de bonne administration. Il considère 

également que la partie défenderesse devait justifier sa décision de ne pas appliquer cette clause 

discrétionnaire au regard de sa situation personnelle. A ce sujet, il fait valoir qu’« au moment de la prise 
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de la décision querellée, [il] se trouvait en Belgique depuis plusieurs semaines, il a fait des rencontres 

en Belgique, et a noué diverses relations». 

 

9. Sur les trois moyens réunis 

 

9.1. Pour rappel, l’article 3 de la CEDH consacre l’une des valeurs fondamentales de toute société 

démocratique, et prohibe en termes absolus la torture et les traitements inhumains ou dégradants quels 

que soient les circonstances et les agissements de la victime4. 

 

9.2. Selon la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme (ci-après : la Cour EDH), dans 

certains cas, il ne peut être exclu que l’application des règles prescrites par les accords de Dublin 

puisse entraîner un risque de violation de l’article 3 de la CEDH; la présomption selon laquelle les Etats 

participants respectent les droits fondamentaux prévus par la CEDH n’est pas irréfragable5. 

 

La Cour EDH a eu l’occasion de préciser et d’actualiser sa position (dans la décision prise dans l’affaire 

A.M.E. c/ Pays-Bas, rendue le 5 février 2015), position qu’elle a confirmée (affaire A.S. c/ Suisse du 30 

juin 2015).  

 

A ces occasions, la Cour a rappelé que, pour s’inscrire dans le champ d’application de l’article 3 de la 

CEDH, le mauvais traitement allégué doit atteindre un seuil minimal de sévérité. L’examen de ce seuil 

minimum est relatif et dépend des circonstances concrètes du cas d’espèce, tels que la durée du 

traitement et ses conséquences physiques et mentales et, dans certains cas, du sexe, de l’âge et de la 

santé de l’intéressé. 

 

9.3. Dans son arrêt Jawo6, la Cour de justice de l’Union européenne (ci-après : la CJUE) a rappelé que 

la décision d’un État membre de transférer un demandeur vers l’État membre qui est, en principe, 

responsable de l’examen de la demande de protection internationale, constitue un élément du système 

européen commun d’asile7. Le principe de confiance mutuelle entre les États membres revêt à cet égard 

une importance fondamentale. La CJUE précise que « […] dans le contexte du système européen 

commun d’asile, et notamment du règlement Dublin III, qui est fondé sur le principe de confiance 

mutuelle et qui vise, par une rationalisation des demandes de protection internationale, à accélérer le 

traitement de celles-ci dans l’intérêt tant des demandeurs que des États participants, il doit être présumé 

que le traitement réservé aux demandeurs d’une telle protection dans chaque État membre est 

conforme aux exigences de la Charte, de la convention relative au statut des réfugiés, signée à Genève 

le 28 juillet 1951 […] ainsi que de la CEDH […]»8. 

 

La CJUE ajoute toutefois : 

 

- qu’« il ne saurait, cependant, être exclu que ce système rencontre, en pratique, des difficultés 

majeures de fonctionnement dans un État membre déterminé, de telle sorte qu’il existe un risque 

sérieux que des demandeurs d’une protection internationale soient, en cas de transfert vers cet État 

membre, traités d’une manière incompatible avec leurs droits fondamentaux »,  

 

- qu’elle « a déjà jugé que, en vertu de l’article 4 de la Charte, il incombe aux États membres, y compris 

aux juridictions nationales, de ne pas transférer un demandeur d’asile vers l’État membre responsable, 

au sens du règlement Dublin II, prédécesseur du règlement Dublin III, lorsqu’ils ne peuvent ignorer que 

les défaillances systémiques de la procédure d’asile et des conditions d’accueil des demandeurs d’asile 

dans cet État membre constituent des motifs sérieux et avérés de croire que le demandeur courra un 

risque réel d’être soumis à des traitements inhumains ou dégradants, au sens de cette disposition »,  

 

 
4 jurisprudence constante: voir par exemple, Cour européenne des droits de l’Homme, 21 janvier 2011, 

M.S.S./Belgique et Grèce, § 218 
5 voir : Cour EDH, 4 novembre 2014, Tarakhel v. Suisse ; Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et 

Grèce 
6 19 mars 2019, affaire C-163/17 
7 ibidem, points 77 et 80 
8 ibidem, point 82 
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- qu’ainsi, « le transfert d’un demandeur vers cet État membre est exclu dans toute situation dans 

laquelle il existe des motifs sérieux et avérés de croire que le demandeur courra un tel risque lors de 

son transfert ou par suite de celui-ci »,  

 

- et que, par conséquent, « lorsque la juridiction saisie d’un recours contre une décision de transfert 

dispose d’éléments produits par la personne concernée aux fins d’établir l’existence d’un tel risque, 

cette juridiction est tenue d’apprécier, sur la base d’éléments objectifs, fiables, précis et dûment 

actualisés et au regard du standard de protection des droits fondamentaux garanti par le droit de 

l’Union, la réalité de défaillances soit systémiques ou généralisées, soit touchant certains groupes de 

personnes »9. 

 

Il convient de souligner que la CJUE évoque des « éléments produits par le demandeur ». Cela s’inscrit 

dans la logique de la présomption simple selon laquelle « le traitement réservé aux demandeurs d’une 

protection internationale dans chaque État membre est conforme aux exigences de la Charte, de la 

convention de Genève ainsi que de la CEDH ». Il appartient, en effet, à la partie qui veut renverser une 

présomption de produire les éléments en ce sens, et non à la partie qui fait application de la 

présomption de démontrer qu’elle n’est pas renversée.  

 

Par ailleurs, « pour relever de l’article 4 de la Charte, qui correspond à l’article 3 de la CEDH, et dont le 

sens et la portée sont donc, en vertu de l’article 52, paragraphe 3, de la Charte, les mêmes que ceux 

que leur confère ladite convention, les défaillances mentionnées au point précédent du présent arrêt 

doivent atteindre un seuil particulièrement élevé de gravité, qui dépend de l’ensemble des données de 

la cause »10. Ce seuil particulièrement élevé de gravité n’est atteint que dans des circonstances 

exceptionnelles. Tel serait le cas « lorsque l’indifférence des autorités d’un État membre aurait pour 

conséquence qu’une personne entièrement dépendante de l’aide publique se trouverait, 

indépendamment de sa volonté et de ses choix personnels, dans une situation de dénuement matériel 

extrême, qui ne lui permettrait pas de faire face à ses besoins les plus élémentaires, tels que 

notamment ceux de se nourrir, de se laver et de se loger, et qui porterait atteinte à sa santé physique ou 

mentale ou la mettrait dans un état de dégradation incompatible avec la dignité humaine »11.  

 

La CJUE précise que : 

 

- ce seuil « ne saurait donc couvrir des situations caractérisées même par une grande précarité ou une 

forte dégradation des conditions de vie de la personne concernée, lorsque celles-ci n’impliquent pas un 

dénuement matériel extrême plaçant cette personne dans une situation d’une gravité telle qu’elle peut 

être assimilée à un traitement inhumain ou dégradant »;  

 

- de même, « le seul fait que la protection sociale et/ou les conditions de vie sont plus favorables dans 

l’État membre requérant que dans l’État membre normalement responsable de l’examen de la demande 

de protection internationale n’est pas de nature à conforter la conclusion selon laquelle la personne 

concernée serait exposée, en cas de transfert vers ce dernier État membre, à un risque réel de subir un 

traitement contraire à l’article 4 de la Charte »12.  

 

9.4. En l’espèce, le Conseil constate que la partie défenderesse affirme, en substance, dans la décision 

attaquée, qu’« une analyse approfondie des rapports d’organisations de référence et faisant autorités » 

lui permet de conclure que ceux-ci « n’indiquent pas […] que le système de procédure en vue de l’octroi 

de la protection internationale et les dispositions d’accueil des demandeurs de protection internationale 

en Bulgarie présenteraient des insuffisances structurelles telles que les demandeurs […] transférés en 

Bulgarie dans le cadre du Règlement Dublin III subiraient des traitements inhumains et dégradants 

[…] ». Elle relève également que « l’UNHCR n’a publié aucun rapport » contredisant ce constat, ni « de 

publications […] dans lesquelles il demanderait de ne pas transférer de personne vers la Bulgarie dans 

le cadre du Règlement Dublin III en raison d’insuffisances structurelle […] ». 

 

 
9 Ibidem, points 83, 85, 87 et 90 
10 ibidem, point 91 
11 ibidem, point 92 
12 ibidem, points 93 et 97 
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9.5. Cette motivation n’est pas utilement contestée par le requérant. Celui-ci tente de contredire la 

conclusion de la partie défenderesse mais n’apporte, en définitive, aucun argument concret tendant à 

démontrer le caractère erroné ou déraisonnable de l’appréciation portée par cette dernière. 

 

9.5.1. Ainsi, le requérant mentionne que les migrants sont victimes de maltraitances et de torture en 

Bulgarie. Les informations qu’il apporte pour illustrer son propos sont cependant, pour l’essentiel, des 

articles de presse qui relatent des faits, certes graves, mais s’étant déroulés aux frontières extérieures 

de la Bulgarie et qui concernent des migrants, empêchés d’entrer et détenus arbitrairement, avant d’être 

refoulés sans avoir pu introduire de demande de protection internationale. Ces faits sont dès lors sans 

rapport avec sa situation personnelle puisqu’il a, pour sa part, pu introduire une demande de protection 

internationale en Bulgarie où il a résidé un mois en centre fermé. 

 

9.5.2. A cet égard, le Conseil constate également que l’intéressé évoque des « antécédents douloureux  

et forts traumatisants » sans cependant autrement s’expliquer et qui ne sont, en tout état de cause, 

corroborés par aucun élément ou document. L’intéressé n’a en effet rien déclaré, que ce soit avant la 

prise de la décision dans le cadre de l’exercice de son droit d’être entendu, ou dans le cadre du présent 

recours, qui puisse s’apparenter à des maltraitances subies durant son séjour en Bulgarie. Il ne dépose, 

par ailleurs, aucun document médical pour démontrer d’éventuelles séquelles psychologiques dont il 

sous-entend vaguement l’existence. Interpellé lors de l’audience sur le vécu du requérant en Bulgarie, 

son conseil déclare encore ne rien en connaître.  

 

9.5.3. Le requérant craint également de ne pouvoir être accueilli et poursuivre sa procédure de 

demande de protection en Bulgarie dans des conditions humainement acceptables ; il précise qu’il 

n’aucune garantie de bénéficier d’un accueil adéquat, voire de bénéficier d’un accueil tout court, les 

centres d’accueil étant bondés.  

 

Les extraits du rapport AIDA du 21 avril 2023 qu’il reproduits attestent effectivement de conditions 

d’accueil carencées et qui se sont encore détériorées avec l’afflux de réfugiés. Des problèmes 

récurrents concernant l’infrastructure et les conditions matérielles (soins médicaux rudimentaires, 

soutien nutritionnel limité etc.) ont ainsi été constatés. Néanmoins, à ce sujet, la partie défenderesse 

expose à nouveau, dans la décision attaquée, que ces difficultés et carences ne sont pas généralisées 

et que partant « cela ne signifie pas automatiquement que l’intéressé, après son transfert vers les 

autorités […], sera exposé à un traitement inhumain ou dégradant ». Or, les extraits choisis du rapport 

AIDA et reproduits dans le recours, ne permettent pas, en tant que tels, d’énerver cette conclusion. 

Partant, le requérant n’apporte aucun élément tangible qui permettrait de penser qu’il serait susceptible 

d’être visé par les difficultés énoncées dans ce rapport et rencontrées par d’autres migrants. Il en va 

d’autant plus ainsi que, comme le souligne la partie défenderesse dans la décision attaquée, il n’a fait 

part d’aucune difficulté de logement ou de conditions matérielles à ce point déplorables qu’elles 

s’apparenteraient à un traitement inhumain et dégradant lors de son séjour en Bulgarie. D’autre part, les 

autorités bulgares ayant accepté sa reprise en charge sont censées lui permettre de poursuivre sa 

procédure en respectant les conditions d’accueil prescrites par les directives européennes. Or, le 

requérant n’apporte aucune information de nature à indiquer que les dublinés en seraient exclus ou 

rencontreraient plus de difficultés que les autres demandeurs pour y avoir accès. 

 

Quant aux difficultés d’accès aux soins, le Conseil n’aperçoit pas la pertinence de cette argumentation 

dès lors que le requérant est un jeune homme qui s‘est déclaré en parfaite santé. Il rappelle à cet égard 

qu’il ne saurait avoir égard aux problèmes de santé mentale, très vaguement évoqués dans le recours, 

le requérant restant en défaut de les expliciter et de les étayer par éléments concrets et probants.  

 

9.5.4. Le requérant affirme également qu’il n’a aucune garantie de voir sa demande être traitée par la 

Bulgarie. Force est cependant de constater que cette allégation ne repose sur aucun élément concret et 

objectif. Le faible taux de reconnaissance des demandeurs d’origine afghane ne suffit pas, en soi, à 

considérer que leurs demandes ne sont pas examinées avec le sérieux requis et, par ailleurs, cette 

tendance a diminué en 2022 selon les informations fournies par le requérant dans son recours. 

 

9.5.5. Le requérant soutient encore que les informations sur lesquelles la partie défenderesse affirme se 

reposer sont incomplètes. Cette argumentation n’étant pas étayée, elle ne saurait être retenue.  
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9.6. Au vu de l’ensemble de ce qui précède, le requérant n’établit pas que la partie défenderesse a 

commis une erreur manifeste d’appréciation, en considérant que son transfert vers la Bulgarie 

n’entraînait pas un risque réel de violation de l'article 3 de la CEDH ou de l'article 4 de la Charte, pour 

des motifs individuels, ou en raison de déficiences structurelles ou généralisées dans la procédure 

d'obtention d'une protection internationale ou dans les conditions d'accueil en Bulgarie. Le requérant ne 

démontre pas que la partie défenderesse n'a pas motivé suffisamment l’acte attaqué, à cet égard, ni 

qu'elle l’a pris sur la base d'informations factuelles inexactes ou au terme d'une appréciation 

manifestement déraisonnable. 

 

9.7. S’agissant du grief développé dans le troisième moyen, le Conseil estime que le requérant n’y a pas 

intérêt.  

 

Le Conseil constate en effet que le requérant n’a pas introduit de demande de protection internationale 

en Belgique. Il en déduit dès lors qu’il ne souhaite pas que sa demande, enregistrée en Bulgarie, soit 

examinée par les autorités belges plutôt que par les autorités bulgares. Le Conseil est conforté dans 

son avis à ce sujet par la circonstance qu’entendu le 22 décembre 2023, avant la prise de la décision 

attaquée, le requérant a répondu par la négative lorsqu’il lui a été demandé s’il souhaitait introduire une 

procédure de protection internationale, ajoutant qu’il voulait aller en Grande-Bretagne mais que s’il 

devait revenir il préférait largement retourner en France où une demande de protection internationale 

était toujours en cours d’examen, plutôt qu’en Bulgarie. 

 

Dans ces conditions, il ne saurait en outre être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir fait 

usage de la clause discrétionnaire prévue à l’article 17.1 du Règlement III ni de ne pas avoir motivé sa 

décision à cet égard. 

 

En tout état de cause, le Conseil rappelle que cette disposition ne permet pas à un demandeur de 

protection internationale de choisir lui-même par quel pays il souhaite voir traiter sa demande, mais offre 

à un Etat membre la possibilité, lorsque cela se révèle nécessaire ou opportun, de prendre lui-même la 

responsabilité du traitement d’une demande de protection internationale.  

 

Or, en l’espèce, le requérant n’avance aucun élément concret de nature à indiquer que l’usage de cette 

clause s’avèrerait nécessaire ou opportune. Il se contente d’invoquer de manière très vague qu’« au 

moment de la prise de la décision querellée, [il] se trouvait en Belgique depuis plusieurs semaines, il a 

fait des rencontres en Belgique, et a noué diverses relations». Outre que cet élément est 

indéniablement insuffisant, il étonne dans la mesure où lorsqu’il a été intercepté et conduit en centre 

fermé, en date du 15 décembre 2023, le requérant a affirmé qu’il était arrivé le jour même sur le 

territoire belge. 

 

10. Conclusion 

 

Il résulte de ce qui précède que les moyens ne sont pas prima facie sérieux. 

 

Une des conditions requises pour pouvoir ordonner la suspension d’extrême urgence de l’exécution de 

l’acte attaqué n’est donc pas établie. 

 

La demande de suspension est rejetée. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens sont réservés. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois janvier deux mille vingt-quatre, par : 

 

Mme C. ADAM,                    présidente f.f., juge au contentieux des étrangers 

 

M. P. MUSONGELA LUMBILA,   greffier assumé 

 

 

Le greffier   La présidente,  

 

 

 

 

P.MUSONGELA LUMBILA     C. ADAM 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


